
Professionnels de santé : un
guide  sur  les  centres  de
santé

Une ordonnance du 12 janvier 2018 a lancé la création de
centres  de  santé.  Pour  expliciter  les  modalités  de  cette
création et leur fonctionnement, la DGOS vient de publier une
instruction à laquelle est annexé un guide pratique. Long
d’une vingtaine de pages, ce guide est destiné à être diffusé
par les ARS aux centres de santé et aux acteurs concernés. Il
détaille  les  missions,  les  modalités  de  création,  le
fonctionnement,  l’organisation  et  le  suivi  des  centres  de
santé et de leurs antennes.

Certaines missions des centres sont ainsi obligatoires (soins
de  proximité,  prestations  remboursables  par  l’Assurance
maladie,  ouverture  à  tout  public…),  d’autres  facultatives
(actions  de  santé  publique,  sociales  ou  de  formation  des
étudiants). Les centres de santé peuvent également mener des
actions d’éducation thérapeutique du patient, contribuer à la
permanence des soins et soumettre aux ARS des protocoles de
coopération entre professionnels.

Des  modalités  de  suivi  de  l’activité  des  centres  et  de
renseignement par les ARS sur une plate-forme dématérialisée,
nommée « l’observatoire des centres de santé », sont également
prévues.

Pour consulter le Guide
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